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Bonjour M Pritchard,

Réglementairement, non je ne peux pas vous le stipuler par écrit. Effectivement, dans le cadre 

réglementaire, l’acquéreur en cas de non-conformité doit se mettre aux normes dans l’année faisant 

suite à l’acquisition.

Votre assainissement nécessite quelques prescriptions  mais reste fonctionnel et ne cause aucune 

nuisance avérée. Dans ce sens, comme j’ai pu vous l’expliquer lors de la visite, nous sommes tenus 

d’afficher la non-conformité et l’obligation de délais de réhabilitation sur le rapport officiel, même si 

dans les actes nous n’interviendrons pas pour constater une mise aux normes dans le délais 

impartit.

Nous sommes disponibles pour expliquer ceci aux acquéreurs si vous le voulez.

GUIGUE David

Service Eau, Assainissement & Rivières

Tél : 05 53 31 52 41

davidguigue.ccspn@sarlat.fr
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N'imprimez ce mail que si c'est vraiment nécessaire

De : Graham M Pritchard [mailto:gprit@beynac.plus.com]

Envoyé : mardi 4 avril 2023 11:38

À : GUIGUE David <davidguigue.ccspn@sarlat.fr>
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